
 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE-DE-DORCHESTER 

 
 

AVIS PUBLIC 
Ajournement de la séance ordinaire du conseil du 2 mars 2026 

 
 

AUX PERSONNES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE INTÉRESSÉES PAR L’AJOURNEMENT 
CI-HAUT MENTIONNÉ. 
 
 
AVIS PUBLIC, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ : 
 
QU’en raison de la nécessité de valider la procédure applicable à la vente pour défaut de paiement 
de taxes municipales, la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le 2 mars 2026 a été ajournée. 
La reprise de cette séance aura lieu le jeudi 12 mars 2026 à 19h30.  
 
La séance d’ajournement sera consacrée à la poursuite des affaires inachevées de la séance du 2 
mars 2026, notamment : 
 
- Vente des immeubles pour défaut de paiement de taxes 
 
 

Donné à Saint-Nazaire-de-Dorchester, ce 6e jour du mois de mars 2026. 
 
 

____________________________ 
Carl Brochu 
Directeur général/greffier-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


